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A s s e m e l é e  N a t i o n a l »

Du lo Sepumhre 

Scance du foír.

Dccijion de VAljemblée fur la fonte dé V arlpen ' 
ferie des Eglijes. — -  Dccreis fur lá reforme
de la procéiure criminetUi--- Aar la préroga-̂
iiv4  du R oí , depropofer fuelque objet en ton- 
f̂isUraiion d VA^emblU* Aa/ La prerogative
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de /aire des proelamations, —— Sur U dreit 
du pouvoir /eg jla n f de jupprimer les commíj^
Jions & em plois.---- Foncüons de Cenfeur pu-
¿líe» excretes par le RedaPieur dans l'^jjem» 
bUe des Reprejemants de la Commune de 
París. • X7 n mot amicat d un Coriimandant 
de Bataillon,

roRDRE du jour étoit la íbnte de Targeti- 
teric des E^Iifcs.
.  ̂ Le décrct a prononcer furcette fonte a donrtc 
licu á de nouveaux debats, te á plufieurs ré- 
dadHons dont la Tuivante, aprés un léger amen- 
dement, a téuni la majeurc partie des Aiífrages, 
Sur la propoíition faite par un Membce de TAf- 
íem blce, &  Tadhe^ion de plulíeurs Membres du 
C lergé, rAíTembléc invite les Evéques, Chapi- 
tres . Commiinautés , Fabriques &  Confreries, 
de faite tranfporter aiix monnoies les plus voi- 
íines, l’argentcrie deleurs E g ljfes,qu i n’eft pas 
nccellaire á la décence du fcrvice divin.

A cette délibération a fuccédé la lecíture d’un 
rapport du Comité judiciaire , fur nnílrudion 
publique des procédures criminelles, laconcef- 
fion d’im Confei! á l’accufé , te. des moyens de 
fonrnir des picces juítificatíves. Ce rapport a été 
univerrellci-nent appjaudi, &  l ’imprellion en a 
cté ordonnée.

D u  30 Septembre 178^.

Séance du raatin.

M. le Préfidenta mis á Tordre du jour plufieurs 
arricies du plan de travail du nouveau Comité 
de Condicuiion.
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A nide premier. Le Roi peut inviter TAíTcm» 

blée Nacionale i  prendre un objec en conlidéra. 
lion-, mais la propólítion des Decrets appartient 
cxcluíívement au Corps Icgiflatif, que l’Aflem- 
blée a confacré par un Déctec aprés queiques, 
dilcuífions.

Are. II. Le poiivoir executif ne peuc faire au- 
Cune lo ij meme provifoire; mais feulcmcnt des 
proclamaiions contormes aux Loix poúr en or- 
donner ou en rappeller l\)brervation. Nouveau 
Décret qui confacré cet anide. J

Are. III. La création ou fuppreífion des Oí» 
ficiers, CommiíTions &  Emplois , appartient ex-
cluílvcmcnt au Corps légiflatif.---- Cet arricie
a excité mille débats, que M. le Préfident ter­
mina par la Icéiurc de la rédadion luivante; la créa- 
tion ¿c fuppreílion des Offices ne pourra avoic 
lieu qu’en exécurion d’un acte du Corps légiílatif, 
íandionné par le Roi. Rédadion qui a éré adoprce, 
&  la féance a été Icvée,

0 ¿fervat¿ons e^zntielles fu r  le choix de nos 
delégués d VA^embUe hlationaU,

Ser©ns-nous done toujaurs de vieux enfahtsí 
N ’aurons - nous jamais ni principes, ni vues , ní 
connoiíiances politiques \  Les paíííons nous cii 
impoferont - elles cdnrinuellemem ? Livrés áces 
guides aveiigles, nous jetterons-nous fans cefle fui 
ún écucil pour en éviter un autre ?

Le neuveau Comité de Conftitution a fíxé á 
fepe ceras v in gt, le nombre des Repréfeniants 
de la Nation. Ce nombre eft trop grand de moi- 
tié , loiu au moins ; il eíl conOanc que plus une 
Afíemblée ¿(i nombreufe , plus -jlLe pér l á:  temps
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i  de petites chofes, & mpins Ies aíí^ifeí mneenr. 
Le moyen que cela ne foit pas; les efprits alots 
agites pat uR plus gcand nombre d’intététs divers* 
& parugéspac un plus grand nombre d‘opinioht 
oppoféesj éíant moins difpofés a $*accordet fuf 
té bien génécaljóc á le faite,

N qus avons fcmi Ies cruels eíFets de cette 
fureuí dcbcillct, qui change nos delegues en thé* 
icursj $c confume le temps en vains difeours, 
Póur éviret í  Tavenir ce terrible inconvenient, 
le npuveau Comité ne veut compofer les prochains 
ftats que de propriétaíces , &  de proprictaires qui 
paient a TEtat une contribución equivalente á un 
ínarc d’argeftc i c’eft-á-dire d’hommes opulencs, 
prefque toujours fans cducation ou gátesparune 
¿ducation vicieufe i d’hommes adonnes á U diílipa* 
tion , aux plaifirs ,, ou liveés i  des rpécuíatioiis 
de fortune, a Tincrigue, aux manceuvres :enun 
m otj d’hommes, itop bornés pour avoir un avis 
méme fur Ies affaires majeures j ainfi rAíTemblée 
cnticre oíírira i  chaqué inftant le ridicule fpec- 
tacle qu’une (i) partie vient d’oíffir fur le y ’eto 
Jufpenjif. Difons méme que íi de beaii>: parleuts 
en impofent i  des hormnes bornés, des homme*

-r w

(i) En dsdarant qu’íls n’avoient poínt d’avis fur ce 
point capital, cent vingt-dcuxde nos Repréftíntants 
n’ont pas craint de fe donasr á cur-méiv.cs un certí- 
üeat d’imbécUliUa
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¿ornés ne s’en ímpofenc pas enrr’eux j que d» 
•íbts á faire les b?aux efpnts! Ainíí nous recom- 
fcerions dans le mcme inconvcnient. Ec comment 
l ’évitcr au railieu d’une Nación íi peu téflcghie# 
au railieu d’unc Nación b*bilUrde »coujours con* 
duite par fa fotte yaniié i M u s , helas! un mallieuc 
plus terrible encore, rctuic la fuite inevitable de 
cc  céglemcnt ^i) dangereux. Córame la NobleiFe 
&  la Finance poíTedeuc prefque couces les tenes 
4 u Royaum e, on ne verroíc bicntóc pour candi- 
dats que des Nobles, des Financiets ¿ &  le Corps 
Jégiílatif ne formeeoíc enfin qu’une conjuc^tií^^ 
4 ’Ariftocrates.

Les hommes ineptes ne Tone bons á ríen. Mais 
en leur fuppo'antdcs coanoiiíances, quel garanj 
aurions - nous de la fidelite de nos Repréfen- 
tants, fí la licheire cioit Fuñique quaJi/ication 
requife. Inrenfcs que nous forames, nous atten^ 
dons tout de la fbreune, nous comproas pour 
jrien les lunaictes <Sc les vetcjs, leules qualité^ 
qiii rendene un candidat digne de notre con- 
fiance, &  qui peuvent nous aífurer de la fageü^ 
de nos délegués, nous donner de bonnes L o ix , 
Be nous faite ¡ouir des hcurcux fiuits de U 11» 
fjette.

(i)  Ce début du neu. eau Comité eft un píegs adroi;^ 
poujr uou¿ perdre ic^ .̂emenc.
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Au choix de nos Rcpréfentaats tiennent no* 

decniftes cfpcranccs; ccartons done de la lice 
íes Prélats, les Nobles, les Financiers, les Mera* 
bres des Parlements, Ies peníionnairesdu Prince, 
íes Officiecs &  leurs créatures : ces gensdá ne 
pourcoieat que nous perdre : nos mortels en- 
nemis avanc la journée da i i  Ju ille t , par quel 
prodige fctoisnt-ils aujourdMi«i nos lídeles dé- 
fenfeurs ? Qu’une mauvaife conduite, l’oubli de 
ITionneur , des principe* fufpefls &  le man­
que de patriocifme foicnt aulli des tictes d’cx* 
clufion i que la gloire de fetvic la Patrie &  de 
íauver l’E íat, foicnt le pattage des hommesfages
&  des hommes de bien.«

Vainemenc £xecions - nous les qualltés qui 
feules doivent ctre requifes de, nos Repréfen- 
tants, fi les Eleíleurs n’avoient eux - memes ni 
difeernemene, ni honnétetc.. Les mtEurs ! les 
nicEurs! quand elles manquent, ríen ne les. lup- 
p léc , &  PEtat diviie par des faólions crimi- 
nelleSjfe volt enfin déchiié par fes propres en- 
fants. Pouc aíTurer Pimpanialiié des Elcífleurs» 
il impone d’écarter avec foin Jes moyens de 
ícduíílion. Que touc candídat ,convaincu d*avoic 
briguc ou capté un fcul fuífrage par des alli- 
duités, des careíTes, des promeíTcs ou des pré- 
fents y Toit declaré incapable de liéger dans 
1 AíTcmbIce Nacionaic. : &  pour aíTurcr la 
ádélicc de nos Reprérentants, qu’iis Íoicrxí

Ayuntamiento de Madrid



( i 8 0
obligés de s’engagcc pat ferment de n’accepter 
du Gouvetncmenc avant le terme dedixannécs, 
ni place , ni pcnfion , de n’écoutet aucunc propo- 
fition de fes créaiutes, de reftec inviolablemcnt 
attaché aux intcréts de la Patrie, de défendce 
jufqu’á la more les dtoits de la Natiori 6c des 
C iioyens, &  de fe déclarer infames, fi jamais iU 
étoicnt convaincus d’avoic manque de foi.

L ’AíTcmblée aAoclle renferme une miiltitude 
de laches qui onc trahi la confiance de leurs 
Commettants, 5 c facrifíc les droics des Peuples 
pour confacret ceux du Prince : ils font indignes 
d’y fieger j ils doivenc en cite cxclus á jamais^ 
Et crainte qu’ils n’écliappent á rindignaiion pu­
blique , i’ai pris l’engagement lacre de leuc im- 
primer á chacun le cachee de Popprobte fur le 
fronc.

Enfin pour contenir dans le devoir le Légiíla- 
teur lui-roéme ¡ appuyons fur un point cternelle-, 
ment mis de coré par les Etats-Gcnéraux; je parle 
de la fouvcrainetc du Peuple >. du droit facté 
c],u’ont les Commettants de révoquer a volomé 
leurs Délégués ,  de Icut nommec des fubftituts , 
&  d’imprimcr le cachet de rinfamie á ceux qui 
ant trahi Icur devoir. Et oütrouvec des hommes 
q,ui vcuillent fervir la Patrie 3 Nc craignez pas 
d’en manquer, tant que Tamour de la gloite ne 
feca pas eteint dans le ccpur des Fcancois*
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Suiíe de r m t a  de VUU de París,

Jugeanc, fans doure, que le ton de ma feuille 
Cfi: ái£tc parmon c a u r , o n ‘ ne m’a pas dit un 
íeul niot pour m’engagcr á en clianger, Se on a 
raífon. Ainíi aprés m'etre retiré pour laiíTcr dcli- 
bcrer 1 Afienjblée , on m’a fait rentrer pour dc- 
niander fí je n'avois aucune dénonciation á faite 
contre quelque Mcmbtc relative a un abus de 
geílion. J  ai repondu que je n’cn avois aucun 
contre les membres pris individuellemcnt; mais 
que j*avois des griefs tres-graves contre I’admi- 
«iftration de quelqucs Comités. —  J*ai dénoncé 
lageíHon ruineufe de I’ancien Comité des fubfif- 
tanccs, & jc m c  fuis recrié que rAíTemblée des 
Reprefentants de la Commune l’c füt oppofce á la 
reddition des compres. On m’a repondu qu’on y 
icavaiiloit. —  Jem e fuis recrié que rAflemblcG 
fe fütcrigéc en Cour de Juftice, &  jeRai requife 
de caíTer fon décret %né de Vauvilliets > Biondei, 
j Jo l i , déclaranc le ficur de Beaumatchais habile a 
remplir les charges publiques. On rn*a répondij 
qu’il ne íiégeoit p a sá l’Hotel de Ville. J'aiinfif- 
té : PAíTemblée a déiruit par ce décret, la con- 
íance qu’avoienc en elle les bons Citoyens j elle 
a compromis fon honneur : faut-H que j’en fois 
plus jaloux qu’elle-méme! Enfin , Je me fuis rc- 
ciiw eontre la íbminc esotbitante oíferic auCoin»
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mandant Génctal, dans un temos de caUmiié 
publique. On agacdcie filence, on m’a lu la  de­
claración que i’ai faice pour abus de a geftion la 
dcchacge des Men:btes de rAlfcmblce ptis indi- 
viducllem cni; &  je i’ai fignée, bien encendu 
qu’elle ne peuc vsloir que pour les faits qui 
éioient á ma connoiflimce, au momenc de la 
ígnatutc, Aprés quoÍ, on m’a pric de me tetirer.

J e  dois ici quelqu?s obíeivaiions a mes Lec- 

teurs.
Au Ueu de s’aitachet a juftifier la cabale arifto- 

cratique des Etsts-Généraux, j aurois cié en̂ - 
chance que M. de Vauviilíets n’eur pas gliíTé fi 
adroitement fur ma dcnoncíation faite dans plu- 
íieurs Núm eros, centre fon ami M. le Mairc» 
AíTurémeni j’eílime dans M. Bailly le Savanc 
diíUnguc. &  je iui cfois toutes les venus dtv 
meftiques: mais c’eft avec douleur que ¡e le vois 
á la tete de U Municipalité. II a pafl'é ía vic a
ctudier les Sciences exades, il eft peu verfe dans
Ies athiires publiques, &  il tient au Gouvetne- 
ment par des bienfaits , done la dclicateire luí 
ordonnoit le facrifice désl’ inllani qu’il a pani 
fe devouet au fervice de la Patrie. Vous me direz, 
fansdoute, qu’il a mérité la confiance publique 
par la fermeté qu’il a dcployce le i i  Ju ille tí 
dites plutot qu’il l’a petdue le Aoüt, pat la 
tcntative qu’il a taitc d’ anirer á lui loute Tauto- 
riié Municipale. Ccoyez*vous que cetu leiiia-
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tív'ff nVfí^cs pas le mcrire de s^étre bien monrré 
uii jour de parade ? Le deíTein d’envahir le poii- 
voir eft un de ces crimcs pubiics, que des C i- 
toyens jaloux de leur liberté , ne pardonnenr ja-̂  
itiais : feul , il devoit luffire pour roiccr ia dé* 
naiíTion du Maire, ^

M. de Vauvillecs a gliíTc pareillement Turma 
dénonciation contre rAíremblée des Rcpreíén- 
tantsde la Comniune , d'avoir anenté á la iw 
berre des Cit; y n -, en s’oppofanc aux AlTem- 
blces du Palais R o ya]: il ne Te foucioit pas , 
fans doure, de m’cntendre apptiyer furcet attcmat, 

Voild done la cenfure publique ctablie en 
France par un Fmple Qtoyen : la voilá confacréc 
par I Aíléniblée Genérale des Reptefentants du 
Peuple : fcule, elle peut fauvet la France, en 
fo.qant leí corps a fe purger cux-memes, en ex- 
pulfant avee ignominie des cmplds publics Ies 
hommes cortompus, les hommes vendiis á l’autori- 
rc,Ies hommes fuipeíls, en faifanr ttembler Ies Ad- 
miniñrareurs inñ(.ieles,en conrenanc dans le devoir 
rout homme charpe d’ une gefiion publique , 
&  en cloignanc des aff^ires d’Etar, les hommes 
ineptes. Pour le bonheur de rhumaniré, puiíle 
tpon exemple erre blencót fuivi par toas les gens 
de bien. PuiíTent-ils ne Jamais fouiller par des 
vues perfonnellcs , Ies fl-b!imes fonétions de ce 
fainc Miniílere, Mertanc de coré tour motif 
d’animoficé, de haine, de vcngeancCjpuitíénHís
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y  apporwr toiijours un cceur pur, brülant dé 
J’amour du bien public. Cv mbicn nos moeurs 
doivent changee ! Nous redoutoni les puiflanes, 
&  nous écralbns les foibles. Impaidonnable 
lácheté ! ce font les dépolltaires de l’autorité 
qui abuí'ent de leiir pouvoir qu*il f'aut attaquec 
fans menagemene, jufqu’á ce qu’ils foienc preci­
pites de leur ti one; une fbis perdus dans la íoulc , 
il taut les oublier.

Un mot amical du Rédacleur a un Citoyen 
incüiijiderc.

D i a l o g u e .

•cEh bien! qu’y a-t-il de nouveau ? V A m idu  
ii Monfieur, qui fair fracas dans la rué.
«Q ue diable ! i’avois donné ordre ( i) aux pa- 

trouilles de Tcnl v e r : j vais repalTer aux Corps- 
» de-Garde pour donner de nouveaux ordres «. — 
Voilá un petir Dialogue dont j*ai des témoins 
d ign esd efo i: j’en ctablirai la preuve juridique. 
M. Patudes Hauitchamps, Confeiller, Auditeuc 
de la Chambres des Compres, ami intime du Curé 
de Saint-Nicolas-des-Charaps, &  Commandant 
de bataillon,)c vous'bmme d’étre plus mefuré á 
l ’avcnir : rerpeélez Touvrage de t J m i  du PeupUt

/.
(i) II la ¿té eíFeftivement, Lundi dernier.
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II n*ert deíliné q\i*á venger les droits de la ^Jation, 
tlTurer fa liberté , cimentet fon bonheur. Si vous 
avez un gtain de fens commun , cachez avec foin 
vocre de penfer, &  tremblez de haí'ardtt
quelque demarche qui vous feroit paíTer pouren- 
iiemi du bien public ] ne vous avenirai qu’une 
fois. Mes colporieurs ont ordte de fe poítef en fou- 
le  dans vocie üiílri¿^ , de vous P ern eare  le pre» 
itiier N®. du jour.— L ’auroit-On imagincj qu’un 
ümple particulier iuroit la témérité de fupprimcr 
d e  foncheFun éceit avoué par le Public, &  la 
folie de fe tendré co»»pabie d*un ccirtie de Icze* 
Nation ? Les voUa done ces prétendus pAtriotcs» 
qui deja necraignent plus de iever le mafque! 
A  quiav<2-vous confió votre autotiteí Avcugles 
G to yen s, n’Quvrirez-voys done jamais lc5 yeujc 5 íV

On foufct« i  ViXh & en pcovince che» tou» 
les Libraires.

A París, che? D U F Q W R ,  rué des CardeHfrSf
N ^  6.

Ué̂ eltii yillfi ^  Piñs, Comidds PcilMe-
P e ro iis iU  pQrtedc circular U Jcíurrvil p r  M . I f c r a t ,  

ivitulé iltPukCifiifie Purificn̂  Aw Ciwaitt Pq5«c , ce 8 Septcjnl  ̂
1789. Si^ t , Broussonj;t . L e r a s l e . L e r q u x . M o n d e .

De rimprímerie de L . J o i i r y  

de la Huchecce.
rué
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